
LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)

E D C B A

E
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Paratuberculose
Fièvre Q

DE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Complexe mycobacterium 
tuberculosis

Maladie hémorragique épizootique
Fièvre charbonneuse - Surra

Epididymite ovine (Brucella Ovis)

CDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
VOLONTAIRE

FCO (sérotypes 1-24)

BDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
OBLIGATOIRE

Brucella abortus melitensis, suis
Rage

ADE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

ÉRADICATION 
IMMÉDIATE 

PLAN 
D'URGENCE

Fièvre aphteuse - Peste bovine
Fièvre de la vallée du Rift

Clavelée et variole caprine
Peste des petits ruminants

Péripneumonie contagieuse caprine
Morve (Burkholderia mallei)

IMPORTANCE SANITAIRE

Des mesures proportionnées au danger économique  
ou sanitaire représenté par la maladie

Nouvelle catégorisation des maladies
Les catégories de E à A correspondent aux mesures de gestion possibles pour une maladie réglementée :

E Maladie soumise à surveillance : la déclaration est obligatoire 

D Des exigences aux mouvements entre les Etats membres (EM) s’appliquent

C La prévention, le contrôle et l'éradication sont volontaires dans chaque EM

B La prévention, le contrôle et l'éradication sont obligatoires dans tous les EM

A Maladie normalement absente de l'Union Européenne, en cas de détection éradication immédiate

Par exemple la Fièvre aphteuse :
- est absente de l’UE et ferait l’objet d’une éradication immédiate si elle apparaissait : cat A
- fait l’objet d’exigences aux mouvements entre Etats membres : cat D
- est à déclaration obligatoire : cat E
 = La fièvre aphteuse est ADE

Ovins et caprins
LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)



LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)

E D C B A

E
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

DE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Brucella abortus, melitensis, suis
Complexe mycobacterim tuberculis

Fièvre charbonneuse
Surra

Syndrome dysgénésique et 
respiratoire du porc

CDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
VOLONTAIRE

Maladie d’Aujeszky

BDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
OBLIGATOIRE

Rage

ADE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

ÉRADICATION 
IMMÉDIATE 

PLAN 
D'URGENCE

Fièvre aphteuse
Peste bovine

Peste porcine classique
Peste porcine africaine

IMPORTANCE SANITAIRE

Des mesures proportionnées au danger économique  
ou sanitaire représenté par la maladie

Nouvelle catégorisation des maladies
Les catégories de E à A correspondent aux mesures de gestion possibles pour une maladie réglementée :

E Maladie soumise à surveillance : la déclaration est obligatoire 

D Des exigences aux mouvements entre les Etats membres (EM) s’appliquent

C La prévention, le contrôle et l'éradication sont volontaires dans chaque EM

B La prévention, le contrôle et l'éradication sont obligatoires dans tous les EM

A Maladie normalement absente de l'Union Européenne, en cas de détection éradication immédiate

Par exemple la Fièvre aphteuse :
- est absente de l’UE et ferait l’objet d’une éradication immédiate si elle apparaissait : cat A
- fait l’objet d’exigences aux mouvements entre Etats membres : cat D
- est à déclaration obligatoire : cat E
 = La fièvre aphteuse est ADE

Porcins
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LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)

Des mesures proportionnées au danger économique  
ou sanitaire représenté par la maladie

Nouvelle catégorisation des maladies
Les catégories de E à A correspondent aux mesures de gestion possibles pour une maladie réglementée :

E Maladie soumise à surveillance : la déclaration est obligatoire 

D Des exigences aux mouvements entre les Etats membres (EM) s’appliquent

C La prévention, le contrôle et l'éradication sont volontaires dans chaque EM

B La prévention, le contrôle et l'éradication sont obligatoires dans tous les EM

A Maladie normalement absente de l'Union Européenne, en cas de détection éradication immédiate

Par exemple la Fièvre aphteuse :
- est absente de l’UE et ferait l’objet d’une éradication immédiate si elle apparaissait : cat A
- fait l’objet d’exigences aux mouvements entre Etats membres : cat D
- est à déclaration obligatoire : cat E
 = La fièvre aphteuse est ADE

Équins
LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)

E D C B A

E
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Brucella abortus melitensis, suis
Complexe mycobactérieum 

tuberculosis - Encéphalite japonaise
Fièvre du West Nile - Encéphalomyélite 

équine de l’Est ou de l’Ouest

DE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Maladie hémorragique épizootique
Fièvre charbonneuse - Surra

Artérite équine - Anémie 
infectieuse des équidés - Dourine 

Encéphalomyélite équine 
vénézuélienne

Métrite contagieuse équine

CDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
VOLONTAIRE

BDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
OBLIGATOIRE

Rage

ADE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

ÉRADICATION 
IMMÉDIATE 

PLAN 
D'URGENCE

Fièvre de la vallée du Rift
Peste équine

Morve

IMPORTANCE SANITAIRE



LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)

E D C B A

E
Déclaration 
obligatoire

Surveillance
Fièvre du West Nile

DE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Mycoplasmose aviaire
Salmonellose aviaire : Salmonella 

Pullorum, S. Gallinarum, S. Arizonae
Influenza aviaire faiblement 

pathogène
Chlamydiose aviaire

CDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
VOLONTAIRE

BDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
OBLIGATOIRE

ADE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

ÉRADICATION 
IMMÉDIATE 

PLAN 
D'URGENCE

Influenza aviaire hautement 
pathogène

Maladie de Newcastle

IMPORTANCE SANITAIRE

Des mesures proportionnées au danger économique  
ou sanitaire représenté par la maladie

Nouvelle catégorisation des maladies
Les catégories de E à A correspondent aux mesures de gestion possibles pour une maladie réglementée :

E Maladie soumise à surveillance : la déclaration est obligatoire 

D Des exigences aux mouvements entre les Etats membres (EM) s’appliquent

C La prévention, le contrôle et l'éradication sont volontaires dans chaque EM

B La prévention, le contrôle et l'éradication sont obligatoires dans tous les EM

A Maladie normalement absente de l'Union Européenne, en cas de détection éradication immédiate

Par exemple la Fièvre aphteuse :
- est absente de l’UE et ferait l’objet d’une éradication immédiate si elle apparaissait : cat A
- fait l’objet d’exigences aux mouvements entre Etats membres : cat D
- est à déclaration obligatoire : cat E
 = La fièvre aphteuse est ADE

Volailles
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LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)

E D C B A

E
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

DE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Infection par Aethina Tumida, petit 
coléoptère des ruches

Loque américaine
Infestation due à Tropilaelaps

CDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
VOLONTAIRE

Varrose de l’abeille

BDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
OBLIGATOIRE

ADE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

ÉRADICATION 
IMMÉDIATE 

PLAN 
D'URGENCE

IMPORTANCE SANITAIRE

Des mesures proportionnées au danger économique  
ou sanitaire représenté par la maladie

Nouvelle catégorisation des maladies
Les catégories de E à A correspondent aux mesures de gestion possibles pour une maladie réglementée :

E Maladie soumise à surveillance : la déclaration est obligatoire 

D Des exigences aux mouvements entre les Etats membres (EM) s’appliquent

C La prévention, le contrôle et l'éradication sont volontaires dans chaque EM

B La prévention, le contrôle et l'éradication sont obligatoires dans tous les EM

A Maladie normalement absente de l'Union Européenne, en cas de détection éradication immédiate

Par exemple la Fièvre aphteuse :
- est absente de l’UE et ferait l’objet d’une éradication immédiate si elle apparaissait : cat A
- fait l’objet d’exigences aux mouvements entre Etats membres : cat D
- est à déclaration obligatoire : cat E
 = La fièvre aphteuse est ADE

Abeilles
LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)



LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)

E D C B A

E
Déclaration 
obligatoire

Surveillance
Herpèsvirose de la carpe koï

DE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

CDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
VOLONTAIRE

Septicémie hémorragique virale
Nécrose Hématopoïétique 

infectieuse
Anémie infectieuse du saumon

Infection par le virus du syndrome 
des points blancs

Infection à Bonamia Exitiosa
Infection à Bonamia ostreae

Infection à Marteilia refringens

BDE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

Prévention
Contrôle 

Éradication
OBLIGATOIRE

ADE
Déclaration 
obligatoire

Surveillance

Certification 
aux 

échanges

ÉRADICATION 
IMMÉDIATE 

PLAN 
D'URGENCE

Nécrose hématopoïétique 
épizootique

Infection par le virus du syndrome 
de Taura

Infection par le virus de la tête jaune
Infection à Microcytos mackini
Infection à Perkinsus marinus

IMPORTANCE SANITAIRE

Des mesures proportionnées au danger économique  
ou sanitaire représenté par la maladie

Nouvelle catégorisation des maladies
Les catégories de E à A correspondent aux mesures de gestion possibles pour une maladie réglementée :

E Maladie soumise à surveillance : la déclaration est obligatoire 

D Des exigences aux mouvements entre les Etats membres (EM) s’appliquent

C La prévention, le contrôle et l'éradication sont volontaires dans chaque EM

B La prévention, le contrôle et l'éradication sont obligatoires dans tous les EM

A Maladie normalement absente de l'Union Européenne, en cas de détection éradication immédiate

Par exemple la Fièvre aphteuse :
- est absente de l’UE et ferait l’objet d’une éradication immédiate si elle apparaissait : cat A
- fait l’objet d’exigences aux mouvements entre Etats membres : cat D
- est à déclaration obligatoire : cat E
 = La fièvre aphteuse est ADE

Poissons
LA NOUVELLE LOI DE SANTÉ ANIMALE (LSA)


